
ASSOCIATION LA PROMOTION DE L’HOUMEAU - AssociaƟon de Loi 1901
Siège social 26 rue de la République – 17 137 L’Houmeau 
Mail : lapromoƟondelhoumeau@gmail.com / site : www.lapromoƟondelhoumeau.fr
Courrier à adresser à Mme BARBAUX – 25 rue Raymond Jean – 17 137 L’HOUMEAU

MARCHE DE PRINTEMPS
REGLEMENT INTERIEUR 2026

ArƟcle 1     : Objet   
Le 6ème marché de printemps de l’AssociaƟon La PromoƟon de L’Houmeau a lieu le dimanche 26 avril 2026 ; Le marché est déclaré en préfecture.
Il se déroule au gymnase de L’Houmeau, rue des Sports – 17 137 L’Houmeau (intérieur et extérieur)
L’associaƟon La PromoƟon de L’Houmeau est  l’organisateur exclusif  de ce marché,  appelé Organisateur dans le  présent règlement intérieur.  Le
marché est gratuit pour tout visiteur.

Horaires exposants Horaires public

Dimanche 26 avril 2026

Arrivée possible à parƟr de 8h30
jusqu’à 9h30 – fermeture des portes

de 9h30 à 10h
 fin de rangement 19h30 max

10h00 - 18h00

Date de commission     :   (à l’issue de laquelle vous recevrez une réponse quant à
votre présence) :18  mars 2026, Les dossiers sont à renvoyer au plus tard le 7
mars 2026 (date de récepƟon)

ArƟcle 2     : condiƟons de parƟcipaƟon / choix des exposants / admission     
Les exposants qui parƟcipent à ce marché sont obligatoirement tenus de se
conformer  au  présent  règlement  intérieur  qui  définit  leurs  droits  et
obligaƟons.
L’organisateur  met  en  place  une  commission  de  concertaƟon  à  l’issue  de
laquelle elle s’engage à prévenir dans les plus brefs délais après commission si
la  demande de l’exposant  est  retenue ou non. L’organisateur  se  réserve le
droit de refuser les demandes. L’organisateur statue sur les candidatures sans
être tenu de moƟver ses décisions. La parƟcipaƟon à un marché antérieur ne
donne  en  aucun  cas  garanƟe  de  parƟcipaƟon  aux  futurs  marchés  et
manifestaƟons de l’associaƟon. 
La parƟcipaƟon à de précédentes édiƟons ne crée en faveur  de l’exposant
aucun droit de non concurrence.
Le fait d’être admis à parƟciper à la manifestaƟon entraiîne donc l’obligaƟon
d’occuper  le  stand  et  de  le  laisser  sur  place  jusqu’à  la  clôture  de  la
manifestaƟon. Il n’y a donc pas de possibilité de fracƟonner l’inscripƟon. Le
rejet d’une demande ne donne lieu à aucune indemnité à quel Ɵtre que ce
soit.
L’organisateur  s’engage  à  proposer  un  marché  avec  des  produits  variés,
cependant  elle  se  réserve  le  droit  de  proposer  des  stands  de  produits
similaires.  L'organisateur  détermine  l’emplacement  de  l’exposant  qui  est
modifiable d’année en année. La parƟcipaƟon à des édiƟons antérieures ne
génère, en faveur de l'exposant, aucun droit à un emplacement déterminé.
Le dépôt des dossiers n’implique pas de validaƟon, seule la confirmaƟon par
l’organisateur après la commission vaut pour engagement.

ArƟcle 3 : Produits présentés
Les producƟons présentées sur les stands devront être conformes aux photos
et  descripƟfs  fournis  dans  le  dossier  d'inscripƟon  ;  Seuls  les  produits
sélecƟonnés devront être mis  à  la  vente ;  Chaque exposant s’engage à ne
présenter sur le marché que les produits pour lesquels ils ont été permis d’être
sélecƟonné(e).
L'organisateur pourra prendre la décision de faire reƟrer des étals les produits
non  sélecƟonnés.  Les  exposants  ne  peuvent  en  aucun  cas  présenter  des
produits qui ne sont pas les leurs.

ArƟcle 4     : sécurité  
Les véhicules des exposants doivent être déplacés avant l’ouverture au public
au parking de l’école maternelle. Ou sur la plateforme derrière la salle.
Les personnes présentes sur le stand doivent être idenƟfiées par un badge
(noms à fournir lors de l’inscripƟon) dans la limite de 2 personnes par stand.
L’exposant  accepte  de  se  soumeƩre  aux  règles  et  consignes  de  sécurité
imposée  par  la  municipalité,  la  préfecture  ou  l’associaƟon  organisatrice,  y
compris les règles sanitaires en vigueur.
L’organisateur s’engage à les faire respecter par ses bénévoles, l’ensemble des
exposants et visiteurs.
L’organisateur ne peut être tenu pour responsable en cas de vols, incidents ou
autre dommage durant la tenue du marché aussi bien dans l’espace intérieur
que sur les parkings.
L’exposant  s’engage  à  assurer  son  matériel  et  à  fournir  une  aƩestaƟon
d’assurance responsabilité civile. 
Les  allées  et  espaces  de  sécurité  ne  devront  en  aucune  manière  être
encombrés  par  du  matériel  de  stockage,  des  marchandises,  des  mobiliers.
D’une façon générale, les installaƟons du mobilier et du matériel prévu par
l’exposant ne devront pas gêner la circulaƟon du public.

L’entrée du gymnase est interdite aux animaux, hors chiens d’assistance.
Les  matériaux  uƟlisés  par  l’exposant  pour  décorer  et  agencer  son
emplacement  doivent  être  ignifugés  et  conformes  à  la  réglementaƟon  en
vigueur.  A  défaut  l’exposant  sera  seul  responsable  des  conséquences
résultantes de la non-conformité de son installaƟon.

ArƟcle 5     : engagement moral et financier  
L’exposant  s’engage  à  laisser  son  emplacement  dans  un  parfait  état  de
propreté à la fin du marché et à veiller à sa bonne tenue tout au long du week-
end.
L’emplacement accordé est strictement personnel et ne peut être cédé, sous-
loué ou échangé, tout ou en parƟe, à Ɵtre gracieux ou onéreux. Il est accordé
pour  le  type  d’acƟvité  et  pour  la  vente  de  produits  indiqués  lors  de
l’inscripƟon tels que retenus par l’organisateur.
Tout  manquement  au  respect  de  ce  règlement  intérieur  pourra  entraîner
l’exclusion immédiate de l’exposant.
L’admission  à  ceƩe  manifestaƟon  entraine  l’obligaƟon  de  parƟciper  à  la
totalité de la journée à laquelle l’exposant s’est inscrit. En cas d’absence ou de
désistement se référer à l’arƟcle 8 : annulaƟon.
L’encaissement est effectué après la commission de validaƟon.
CeƩe manifestaƟon à caractère commercial et arƟsanal exclut toutes ventes
autres  que  les  produits  présentés  dans  la  demande  d’inscripƟon.
L’organisateur  s’autorise à  exiger  le  retrait  de  la  vente  de  tout  produit  ne
répondant pas à ces exigences. Les ventes « à la criée » et le racolage dans les
allées sont interdits.
L’exposant s’engage à faire la promoƟon de ce marché : l’associaƟon peut lui
fournir  des  flyers,  les  visuels  sont  disponibles  au  format  numérique  pour
diffusion sur les sites internet, réseaux sociaux, groupes Facebook…, visuels
téléchargeables à parƟr de nos réseaux Facebook, Instagram.

ArƟcle 6     : matériel / installaƟon  
L’organisateur aƩribue les emplacements aux exposants sur le site.
L’organisateur fournit tables (2m) et chaises. En foncƟon de la demande. Le
matériel  est  en  place  à  l’arrivée  des  exposants.  L’organisateur  fournira  à
chaque exposant un emplacement avec table de 2m et selon la demande et le
stock disponible, une ou deux grilles de 1m de large x 1,80m de haut. L’accord
pour les grilles, longueur d’emplacement et électricité sont confirmés après
commission. 
L’emplacement « de base » fait 2 mètres. L’exposant peut demander 4 mètres
maximum.  L’organisateur  s’engage  à  faire  son  possible  pour  honorer  la
demande. L’exposant peut prévoir une table en complément (avec nappe) qui
ne devra pas dépasser de son emplacement. L’organisateur pourra dans un but
d’intérêt général, modifier les demandes de longueurs d’emplacements, grilles
etc…
Il est interdit de modifier la disposiƟon des stands, seuls les organisateurs sont
habilités à le faire si nécessaire. Les rallonges électriques, mulƟprises, nappes 
sont à fournir par l’exposant.
Le gymnase ne dispose pas de Wi-Fi pour les paiements par carte bancaire.
Le cas échéant, L’organisateur  fournit  aux visiteurs du gel hydro alcoolique.
L’exposant  est  tenu  d’en  présenter  à  son  stand,  les  masques  ne  sont  pas
fournis par l’associaƟon. 
Pour  toute  demande  parƟculière  d’installaƟon  sur  le  stand,  merci  de  le
signaler sur votre bulleƟn d’inscripƟon.
Les emplacements sont aƩribués par l’organisateur à l’exposant selon un plan
d’implantaƟon qu’il ne sera pas possible de modifier. (Critères de sécurité)
Les Ɵvolis et parasols ne sont pas autorisés dans le gymnase
L’installaƟon des exposants aura lieu le maƟn-même de 8h30 à 10h00 (portes
principales ouvertes de 8h30 à 9h30) et l’enlèvement à parƟr de 18h00.

Page 1 sur 3
 [ Maj janvier 2026] - Merci de parapher chaque page






